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Si l’URPS MK HDF ne peut pas offrir de dossards cette année, elle peut distribuer 
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A la fin du mois, une salariée va quitter l’URPS. Son travail remarquable a permis la 
mise en place de nombreux projets structurants, notamment celui autour de la 
course à pied à Lille. Sylvie a exercé différentes fonctions dans des associations, 
mais un seul métier au cours de sa vie professionnelle, celle de kinésithérapeute 
libérale conventionnée pendant 42 ans, dans un même cabinet en Picardie. En 

tant que retraitée active, je lui avais proposé, avec l’accord du bureau de l’URPS, 
de venir nous aider en tant que salariée. Une tâche qu'elle a accomplie avec plaisir 

et efficacité. Une kinésithérapeute passionnée et passionnante, à qui nous 
adressons nos plus sincères remerciements.

Je reste, bien entendu, à votre écoute pour répondre à vos questions et 
échanger avec vous. 
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Message du président de l’URPS MK Hauts-de-France

Tout d’abord, je souhaite une très belle année 2026 à l’ensemble des kinésithérapeutes libéraux 
conventionnés des Hauts-de-France que j’ai l’honneur de représenter.

Le contexte politique national, marqué par une forte instabilité que vous connaissez tous, a des
répercussions directes sur nos structures professionnelles et sur l’organisation du système de santé. À
l’écoute de nos décideurs politiques, nous pouvons d’ores et déjà anticiper une probable
restructuration des Agences Régionales de Santé. Par ailleurs, à ce jour, aucune information officielle
ne nous est parvenue concernant les élections URPS qui devaient se tenir en 2026.
Cette instabilité, bien que préoccupante, n’entame en rien notre engagement. Nous poursuivons notre
travail sur les thématiques qui nous sont chères et que nous avons collectivement choisies lors de nos
assemblées générales.

Depuis mon élection en 2021, deux axes guident particulièrement mon action : l’accès direct et la
prévention.
▪ L’accès direct est aujourd’hui autorisé pour les kinésithérapeutes exerçant en maisons de santé

pluriprofessionnelles. D’autre part, grâce à une expérimentation en cours, les kinésithérapeutes
exerçant dans le département du Nord peuvent également prendre en charge directement les
patients, sous réserve d’adhérer à une CPTS et d’être inscrits sur le registre de l’ARS.

• Concernant la prévention, notre travail en inter-URPS kinésithérapeutes progresse. L’étude
carbone que nous avons initiée a déjà livré ses premiers résultats. À terme, nous disposerons de
données objectives sur le bilan carbone d’une séance de kinésithérapie et, plus largement, sur
l’activité de notre profession. Depuis que j’ai choisi ce métier, j’ai toujours eu le sentiment que
nous soignons avec un impact carbone moindre que d’autres types de prises en charge. Les
résultats chiffrés à venir nous permettrons, à l’avenir, de comparer objectivement ces données
avec celles d’autres traitements.

Nous exerçons un beau métier, porteur de sens, avec un impact profondément positif sur la vie de 
nos patients.

En ce début d’année 2026, nous avons reçu une augmentation pour certains de nos actes. Les
kinésithérapeutes libéraux conventionnés que je représente expriment régulièrement leur
insatisfaction concernant leur rémunération. Je comprends pleinement ce ressenti. C’est pourquoi je
les encourage à tout mettre en œuvre pour expliquer aux décideurs que leur rémunération actuelle ne
reflète ni notre niveau d’expertise ni la réalité de notre travail. Je les invite également à s’engager
syndicalement, les URPS n’ayant pas pour mission de négocier ou d’augmenter la cotation des actes
conventionnels.

Vincent MoreauVincent Moreau
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Parlez-en à votre CPTS !
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L’ANNÉE 2025, 

FEVRIER

Etude régionale sur 
les pratiques des 
kinés par rapport 

au sevrage 
tabagique de leurs 

patients

Soirées 
interprofessionnelles 

sur la prise en soin 
des personnes 

atteintes de troubles 
psychiques avec les 
ressources locales

FEVRIERJANVIER

MARS

Participation, toute 
l’année aux divers 

comités 
(CRISEC, CTS, CRSA…)

Réunion avec le Directeur 
Général de l’ARS HDF 

pour exposer les 
ambitions de l’URPS

Formation « kinés, 
préventeurs des 

maux de dos dans 
le milieu scolaire.

MARS

AVRIL

Formations en e-
learning sur les 

drapeaux rouges 
des protocoles de 

coopération en vue 
de l’accès direct

MAI

Présentation de 
l’URPS MK HDF et du 
Réseau Bronchiolite 

Hauts-de-France dans 
les écoles de la région

MAI

Course et semi-
marathon de Lille ; 

dossards offerts à près de 
400 kinés de la région

L’URPS MK HDF 
continue de former 
à la détection de la 
BPCO et du SHV par 

la spirométrie

La commission « cancer 
du Sein » continue de 

promouvoir tout au long 
de l’année, les 

compétences des kinés 
dans ce domaine

De nouveaux Maitre de 
Stage sont formés en 

collaboration avec les 4 
écoles de kinés de la 

région
Ici, à Berck puis à Lille en 

Juin et à Amiens en octobre

L’URPS MK était 
présente à la Journée 
des Usagers à Amiens

Valorisation des 
compétences du kinés 
avec l’AFREPP (pelvi-

périnéologie)



EN BREF !
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L’URPS MK s’est présentée aux 
étudiants lors des remises des 

diplômes à Lille et à Berck, avec 
quelques cadeaux 

SEPTEMBRE/OCTOBRE

NOVEMBRE

Participation aux journées 
de la FCPTS (Fédération 

nationale des CPTS) à 
Montpellier

NOVEMBRE

L’URPS MK continue d’auditer 
les cabinets de kinés dans le 

cadre du projet « Bilan 
Carbone » : état des lieux des 

pratiques en vue d’apporter des 
solutions écologiques et 

économiques

DÉCEMBRE

JUIN

Assemblée générale de 
l’URPS MK HDF à Amiens 
puis à Lille en décembre

JUIN

L’URPS MK accompagne les CPTS 
dans leurs projets. Cette année, elle 

a accompagné la CPTS ASNO, Lys-
Armentières, Sambre Avesnois, 

Vallée de la Lys, Sud Opale et  Hauts-
de-l’Aisne. 

Ouverture de la saison de 
la permanence des soins 

bronchiolite  avec 
kinedegarde.fr

Formation à la 
détection des 

problèmes de peau et 
à la téléexpertise avec 

une dermatologue, 
cette année à Amiens

Organisation de la 
journée régionale des 

CPTS, édition 5

L’URPS MK apporte son 
soutien lors de divers 

séminaires, de 
recherche ou 

interprofessionnels

L’URPS MK accompagne 
les kinés souhaitant 

participer à 
l’expérimentation de 
l’accès direct dans le 

Nord en proposant une 
formation
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Si vous souhaitez des informations sur ces sujets,
n’hésitez pas à contacter l’URPS MK HDF par mail : 

contact@urps-mk-hdf.fr
L’équipe administrative et les élus seront ravis de pouvoir répondre à 

vos questions.
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Prochaine 
date le 

samedi 14 
mars 2026 
à AMIENS
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Vous avez des propositions à soumettre ? 
Des besoins (outils, affiches, formation…)

Nous sommes à votre écoute. 

Parkinson 
le 9 avril 
2026 et 
SEP à 
venir



L’expérimentation de l’accès direct
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L’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) des masseurs kinésithérapeutes joue un rôle
essentiel dans l’organisation et l’évolution de la profession libérale. Pourtant, son action reste encore
parfois méconnue des kinésithérapeutes libéraux eux-mêmes, alors même qu’elle a été créée par et
pour eux.

Elle est dirigée par des kinés libéraux, élus par leurs pairs, et financée par la contribution obligatoire
des kinés libéraux par l’intermédiaire de l’URSSAF. Cette gouvernance garantit une représentation
fidèle des réalités du terrain et des enjeux quotidiens de la profession.

Ses objectifs principaux sont clairs :

- valoriser les pratiques professionnelles spécifiques
- faire évoluer les compétences des kinésithérapeutes. 

- accompagner vers les nouveaux modes d'exercice prévu par le système santé, de plus en 
plus tournés vers la coordination et la prévention. 

- représenter la profession auprès des institutions et des structures de santé 
- et surtout, assurer une veille active pour garantir l’intégration pleine et entière des 

kinésithérapeutes dans chaque parcours de soins innovant.

L’URPS agit ainsi comme un relais indispensable entre les professionnels de terrain et les décideurs du
système de santé.

En parlant de nouveau mode d'exercice...
L’accès direct : une avancée majeure pour la profession

Parmi les actualités les plus importantes en matière de nouveaux modes d’exercice, l’accès direct
aux kinésithérapeutes constitue une avancée majeure pour la profession. Dans le département du
Nord, cette pratique fait actuellement l’objet d’une expérimentation de cinq ans.
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Concrètement, un kinésithérapeute libéral peut participer à cette expérimentation s’il s’inscrit sur le
site de l’ARS, et justifie de son appartenance à une CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de
Santé).

Dans ce cadre, il est désormais possible de recevoir des patients sans prescription médicale préalable,
pour un maximum de huit séances si aucun diagnostic médical n’a été posé auparavant. Cette
évolution renforce l’autonomie professionnelle des kinésithérapeutes et fluidifie l’accès aux soins
pour les patients.

L'apport de l'urps ; Des formations pour accompagner les professionnels

Consciente des enjeux liés à cette nouvelle pratique, l’URPS organise également des formations
dédiées à l’accès direct, afin d’accompagner les kinésithérapeutes volontaires dans ce changement
de posture professionnelle, tant sur le plan théorique que pratique.

Exemple concret avec l'épidémie de bronchiolite

Cette nouvelle organisation des soins prend tout son sens dans le contexte actuel, notamment avec
l’épidémie de bronchiolite. Grâce à l’accès direct, les parents peuvent désormais consulter
directement un kinésithérapeute, sans consulter systématiquement un médecin, afin de :

recevoir des conseils adaptés,
bénéficier de soins précoces,

apprendre les bonnes pratiques,
et être rassurés par un professionnel de santé qualifié.

Cette réactivité contribue à désengorger les cabinets médicaux et les services d’urgence, tout en
assurant une prise en charge de qualité.

Trouver un kiné de garde en accès direct facilement, pour la bronchiolite

Pour faciliter encore l’accès aux soins, l’URPS finance le site www.kinedegarde.fr.
En entrant simplement un code postal, les patients peuvent identifier rapidement les
kinésithérapeutes de garde les plus proches, notamment dans le cadre de la prise en charge de la
bronchiolite.

L’URPS kinésithérapeutes est un acteur incontournable : elle représente la profession,
anticipe les évolutions du système de santé et œuvre concrètement pour améliorer à la fois
les conditions d’exercice des kinés libéraux et la qualité des soins offerts aux patients.

http://www.kinedegarde.fr/
http://www.kinedegarde.fr/
http://www.kinedegarde.fr/
http://www.kinedegarde.fr/
http://www.kinedegarde.fr/


Cet outil précieux a pour objectif de mettre en avant les formations et pratiques acquises par les
praticiens, tout en favorisant la visibilité de leur expertise auprès des patients et des professionnels de
santé.

L'annuaire permet aux kinésithérapeutes de faire connaître leurs compétences particulières en lien
avec l'exercice conventionné. Cet annuaire est l'endroit idéal pour afficher vos qualifications.

Cet outil ne bénéficie pas seulement à notre profession, mais également aux médecins et aux
patients. Grâce à cet annuaire, les médecins et les patients pourront être informés des spécificités de
chaque kinésithérapeute, facilitant ainsi les orientations et les collaborations interprofessionnelles.
Cela permettra d'améliorer la prise en charge des patients en leur offrant un accès direct à des
praticiens possédant les compétences adaptées à leurs besoins spécifiques.
Une grande opportunité pour les praticiens de valoriser leur savoir-faire et d'attirer de nouveaux
patients.

L'URPS s'engage à 
promouvoir cet annuaire 
depuis octobre 2023 et 

nous encourageons tous les 
kinésithérapeutes à 

prendre quelques minutes 
pour mettre à jour leur 

fiche. 

Ensemble, faisons de cet 
annuaire un outil 

incontournable pour les 
professionnels des Hauts-

de-France.

Connectez-vous 
dès aujourd'hui à 
l'annuaire et 
mettez à jour 
votre fiche pour 
faire briller vos 
compétences
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Retour sur la journée régionale des CPTS 2025 : 

250 participants
52 CPTS présentes dont la quasi-totalité des CPTS opérationnelles 

90% très satisfaits
97% estime que l’événement est à rééditer

Bonne nouvelle ! Il y aura une 6ème édition, le 4 juin 2026 au 
conseil régional à Lille
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L’URPS MK HDF intervient auprès des CPTS désireuses d’organiser des soirées 
mono-professionnelles dont les objectifs sont :
• Se rencontrer, partager les difficultés et connaître les pratiques de chacun ;
• Découvrir ou redécouvrir ce qu’est une CPTS et pourquoi y adhérer : 

monter des projets pour améliorer les pratiques et la communication entre 
professionnels au quotidien ;

• En apprendre plus sur les nouveaux modes d’exercices et l’évolution des 
pratiques, notamment, l’accès direct qui est un sujet central actuellement 
grâce à l’expérimentation menée dans le département du Nord.

Pour les kinésithérapeutes désireux d’améliorer l’offre de soins sur leur 
territoire et curieux de découvrir les actions qui se déploient autour de leurs 
patients.
Lors de ces évènements, l’URPS MK HDF met à disposition des CPTS ses outils 
et son savoir-faire pour mutualiser les projets inter-CPTS.

N’hésitez pas à nous contacter si vous aussi, vous souhaitez rassembler les 
kinésithérapeutes de votre territoire et organiser une soirée d’échanges.

mailto:intercpts-hdf@urps-hdf.fr
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